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Groupe Séguin et chargé de cours à l’École Polytechnique, où
l’on offre le certificat en électricité du bâtiment. Il a adapté son
cours aux besoins particuliers reconnus par le Comité d’inspection
professionnelle. «Je propose plus de calculs, plus d’exercices, plus
de références directes aux cas présentés dans le chapitre V du
Code de construction du Québec. J’approfondis certains sujets,
l’alarme incendie par exemple. C’est une formation qui fait écho
à la pratique et qui va davantage dans le détail, puisque les per-
sonnes qui suivront le cours ont déjà de l’expérience et une
bonne formation de base. À la fin du cours, ils sauront comment
consulter ce code et interpréter ses différents articles. »

Robert Villemaire a opté pour une approche pédagogique
dynamique, interactive et très concrète : « J’utilise des présenta-
tions PowerPoint ; j’ai conçu des exercices de calcul appliqué
et des mises en situation inspirées de cas sur lesquels j’ai tra-
vaillé. Les étudiants devront valider les solutions retenues. »

À la suite d’une entente contractuelle avec Polytechnique, ce
cours de 36 heures sera donné à compter de l’automne 2009. Il
s’adresse en priorité aux ingénieurs qui interviennent dans le
domaine de l’électricité du bâtiment et qui sentent le besoin de
mettre à jour leurs connaissances en ce qui concerne les exigences
du Code de construction en matière d’électricité. ��

AVIS DE NOMINATION

Monsieur Alain Blanchette se joint 
aux Laboratoires Shermont

Eric Charron, président des Laboratoires 
Shermont, est heureux d’annoncer la 
venue de monsieur Alain Blanchette au 
sein de l’équipe à titre de directeur des sols 
et matériaux pour la région de Montréal.

Monsieur Blanchette est un géologue qui cumule près de 20 ans 
d’expérience dans les domaines des granulats, du béton de ciment et des 

y travaillait depuis 1999 à titre de géologue chargé de projets – Ingénierie 
des matériaux. Au cours de sa carrière, M. Blanchette a également été à 
l’emploi de LVM-Fondatec.

la direction de projets d’envergure dans le domaine de la géologie et en 
ingénierie des sols et matériaux. Il dirigera et accompagnera son équipe 
et prendra part au développement des affaires de l’entreprise, qui fait 
partie du plus grand réseau de laboratoires au Canada grâce à sa fusion 
en 2008 avec Trow Global.

Shermont d’offrir des services de la plus grande qualité à leurs clients.

ERRATUM
Avis de limitation du droit d’exercice

Conformément à l’article 182.9 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26),
avis est donné par la présente que, le 20 mars 2009, l’ingénieur Philippe
Dallaire, dont le domicile professionnel est situé au 31, rue Desaulniers à
Saint-Lambert au Québec, J4P 1L7, a fait l’objet d’une décision du
Comité exécutif de l’Ordre des ingénieurs du Québec relativement à son
droit d’exercice, à la suite des recommandations du Comité d’inspection
professionnelle, à savoir :

« ENTÉRINE ET DONNE ACTE à la limitation définitive volontaire
d’exer cice de l’ingénieur Philippe Dallaire dans le domaine de la pro-
tection incendie, à l’exception des devis de performance, tels que
décrits au chapitre 8 du document «Processus de conception des sys-
tèmes de gicleurs automatiques, février 2004». L’ingénieur Dallaire
devra mentionner dans ses devis de performance relatifs à la protec-
tion incendie que les plans et devis doivent être signés et scellés par
un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec. »

Cette limitation du droit d’exercice de l’ingénieur Philippe Dallaire est en
vigueur à compter du 20 mars 2009.

Montréal, ce 11 juin 2009

Caroline Simard, avocate, LL. M.
Secrétaire de l’Ordre

Avis de limitation du droit d’exercice
Conformément à l’article 182.9 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26),
avis est donné par la présente que, le 1er mai 2009, l’ingénieur André Roy,
dont le domicile professionnel est situé au 4030 rue St-Ambroise, bureau
211, à Montréal au Québec, H4C 2C7, a fait l’objet d’une décision du
Comité exécutif de l’Ordre des ingénieurs du Québec relativement à son
droit d’exercice, à la suite des recommandations du Comité d’inspec tion
professionnelle, à savoir :

«ACCEPTE et donne acte à la limitation volontaire du droit d’exercice
de l’ingénieur André Roy dans le domaine de la structure (charpentes
et fondations) ;
ORDONNE à l’ingénieur André Roy de s’y conformer. »

Cette limitation du droit d’exercice de l’ingénieur André Roy est en
vigueur à compter du 1er mai 2009.

Montréal, ce 26 mai 2009

Caroline Simard, avocate, LL. M.
Secrétaire de l’Ordre

Le cours sera donné le 30 novembre ainsi que les 1er, 2 et
3 décembre 2009, de 8 h 30 à 16 h à l’École Polytechnique.
Pour information : www.polymtl.ca/cfc


